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Bonjour, Cecely et Emily,  

Pour votre approbation. 

Charles, 

Réponse aux médias 

The Washington Post 

Hamburger, Tom (The Washington Post) 

Date de réception de l’appel : vendredi 27 avril 2020 à 11 h 10 

Date limite : 27 avril 2020 à 17 h  

Niveau 1 – COVID-19 – Pénuries d’EPI et prix abusifs au Canada 

CONTEXTE (à titre informatif) : 

Le journaliste a eu un entretien le week-end dernier avec un ancien vice-ministre de la santé des Pays-Bas, qui a décrit 

la lutte de ce pays pour se procurer des masques et autres EPI, une lutte où il y a beaucoup moins de prix abusifs et 

de confusion qu’aux États-Unis. 

Le journaliste cherche à obtenir une évaluation globale de la façon dont les choses se passent. 

ÉNONCÉ DE VALEURS : 

Le gouvernement du Canada collabore de façon continue avec les provinces et les territoires afin de déterminer leurs 

besoins et d’acheter l’équipement, les fournitures et les services nécessaires pour lutter contre la COVID-19. 

SPAC a adopté une approche dynamique pour ces achats, en particulier en ce qui concerne les EPI pour les 

travailleurs de la santé de première ligne. Plus précisément : 

 Passer des commandes en gros au nom des provinces et des territoires; 

 - Compléter ces commandes en achetant de tout ce qui est immédiatement en stock 

 - Accroître la capacité de production nationale grâce au Plan de mobilisation du secteur industriel pour 

lutter contre la COVID-19, dirigé par Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) 

Ces mesures s’ajoutent aux efforts déployés par les provinces et les territoires pour assurer leur propre 

approvisionnement.  

QUESTIONS ET RÉPONSES : 
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Q1. Le Canada, dont les achats et l’administration sont plus centralisés, a-t-il aussi relativement bien réussi à 

lutter contre les prix abusifs et les inégalités de distribution? 

En tant qu’acheteur principal du gouvernement du Canada, notre seul objectif est de garantir les fournitures dont les 

travailleurs de la santé ont besoin pour se protéger et pour protéger les Canadiens. 

Nos spécialistes de l’approvisionnement du Canada travaillent sans arrêt, en étroite collaboration avec l’Agence de la 

santé publique du Canada et Santé Canada, pour obtenir l’équipement et les fournitures nécessaires. Nous 

travaillons directement avec les fournisseurs et fabricants, nouveaux et existants, et nous mobilisons l’industrie 

canadienne pour accroître la capacité nationale. 

Nous passons autant de commandes que possible en prévision des besoins futurs, afin de garantir la disponibilité des 

fournitures pour les provinces, les territoires, les travailleurs de la santé de première ligne et les Canadiens. Ces mesures 

s’ajoutent aux efforts déployés par les provinces et les territoires pour assurer leur propre approvisionnement. 

Bien qu’il soit beaucoup trop tôt pour spéculer sur les coûts totaux, nous reconnaissons que nous évoluons dans un 

marché très volatil et qu’il existe une forte demande mondiale et que l’offre est limitée, ce qui se traduit sans aucun 

doute par des coûts plus élevés. 

En ce qui concerne la distribution des fournitures, nous travaillons avec les provinces et les territoires pour appuyer 

l’expédition de fournitures par voie aérienne depuis la Chine. Les commandes destinées aux provinces et territoires 

ont été incluses sur nos vols et transportées au Canada avant d’être distribuées aux provinces et territoires le plus 

rapidement possible, sous la supervision de l’Agence de la santé publique du Canada. 

Pour plus d’informations sur la manière dont les fournitures sont distribuées, veuillez contacter l’Agence de santé 

publique du Canada. 


